
  

 
�

 
 

Dossier de Candidature  
du  

Pays de l’Albigeois et des Bastides  
�

����������	
��

���������������	
��

���������������	
��

���������������	
��

������ �������������������� ���
�

�

���������������� �

�

« DEVELOPPER une ECONOMIE de PROXIMITE dans une 
DEMARCHE de DEVELOPPEMENT DURABLE » �

�

�

�

�

�

�

 

 



 2 



 3 

Le Périmètre proposé pour Leader 2007-2013 

 

 Le territoire candidat représente la partie éligible du périmètre définitif du Pays 
de l’Albigeois et des Bastides, animé par l’Association du Pays Albigeois et 
Bastides, depuis 2003. 
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1/Le Pays de l’Albigeois et des Bastides, un nouveau territoire de projet  

 Le périmètre Leader proposé représente, selon les critères de l’INSEE,  un espace à 
dominante  rurale, avec en son sein un pôle d’emploi de l’espace rural : celui du Carmausin. 
L’ensemble du périmètre appartient au bassin d’emploi Albi-Carmaux-Gaillac et entretient des 
liens privilégiés avec l’aire urbaine d’Albi. 
 
A travers les différents programmes de développement qui on été menés sur le territoire depuis 1999, 
notamment les programmes d’initiative communautaire (ADAPT, EQUAL et LEADER), le 
territoire de projet de l’Albigeois et des Bastides s’est construit peu à peu en cohérence avec la 
dynamique et le périmètre du Pays de l’Albigeois et des Bastides. 
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 Ce territoire a longtemps perdu de la population mais les derniers recensements indiquent une 
inversion de tendance, avec l’arrivée de nouvelles populations, qui se traduit par un solde 
démographique positif par rapport à 1999 (+ 4 %), malgré un solde naturel toujours défavorable.  
Cet accueil de jeunes ménages actifs (migrants pendulaires) se trouve aujourd’hui confronté au 
vieillissement de la population rurale. 
 
La prise en compte d’une économie résidentielle émergente permet de mieux appréhender les 
enjeux du développement territorial : 
o Nécessaire adaptation des services proposés par les entreprises locales pour mieux satisfaire les 

besoins d’une demande résidentielle en mutation,  
o Efforts des collectivités locales pour adapter les services aux besoins de cette population  

 
L’analyse qui a été faite par le cabinet ACADIE, caractérise notre territoire comme étant « un pays 
de retraités à évolution péri urbaine » car les revenus des pensions de retraite représentent près 
1/3 des revenus disponibles, alors que les salaires résidentiels importés, correspondants aux revenus 
des actifs migrants, sont à hauteur de 16%, tout comme ceux des revenus de la production. 
L’emploi correspondant à cette économie résidentielle ne se résume pas à des emplois de services, 
mais concerne aussi le bâtiment, l’artisanat, les commerces et toutes les activités d’accueil comme le 
tourisme. 
 
Cet enjeu de l’économie résidentielle a été notamment étudié sur notre territoire, dans le cadre 
d’un projet de coopération Leader + avec le Pays Midi-Quercy, du point de vue de l’adaptation des 
petites entreprises du territoire (artisanat du bâtiment, activités de services, commerces...). L’analyse 
des modes de consommation des nouveaux arrivants nous donne des éléments pour préciser les 
points d’appui pour le développement de cette économie résidentielle. 

2/ Stratégie du GAL -  la définition d’une priorité ciblée : 

« DEVELOPPER une ECONOMIE de PROXIMITE dans une 
DEMARCHE de DEVELOPPEMENT DURABLE » 

 Le programme Leader 2007-2013 a pour ambition de mettre en œuvre une 
stratégie de développement d’une économie de proximité, dans une démarche de 
développement durable, de progrès et de qualification des projets. 

Sur les enjeux environnementaux (AXE 2 du FEADER) : 

 Au regard des zonages définis au niveau régional pour la mise en œuvre des mesures agro-
environnementales territorialisées (MAE) répondant aux enjeux de la Directive Cadre sur l’Eau 
(DCE), le Pays de l’Albigeois et des Bastides est considéré comme peu concerné par les 
problèmes de pollution des eaux. Ceci  ne permet donc pas à notre territoire de s’inscrire dans 
les mesures de l’Axe 2 du DRDR. 

 

Le choix de cette priorité ciblée « Leader » s’intègre dans la stratégie de 
développement du Contrat de Pays. 
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ARTICULATION CONTRAT DE PAYS ET PROGRAMME LEADER 20 07-2013 

MESURES CONTRAT DE PAYS MESURES LEADER 

AXE 1 Stratégie 
foncière et politique 
du logement 

Mesure 1.1 : Gestion de l’espace et outils 
d’intervention foncière  

  
  

Hors Leader 
  

  

Mesure 1.2 : Aménagement des espaces 
publics et cœurs de village 
Mesure 1.3 : Insertion paysagère du bâti ancien 
et des constructions neuves 
Mesure 1.4 : Développement du logement 
locatif (dont social) 
Mesure 1.5 : Favoriser la réflexion sur 
l’urbanisme à l’échelle intercommunale 

AXE 2: Agir pour le 
développement de 
l'économie et de 
l'emploi 

Mesure 2.1 : Création de parcs d’activité 
d’intérêt communautaire I B1 Aide à la création et au 

développement de micro entreprises 
Mesure 2.2 : Favoriser la transmission et la 
création d’entreprises  I B2 Accompagnement des TPE 

Mesure 2.3 : Accompagner la diversification et 
la valorisation des productions agricoles  

I A1 Aide aux investissements de 
transformation fermière 
I A2 Aide aux investissements dans les 
entreprises agro alimentaires 
I A3 Aménagement-équipement de 
points de vente et diversification vers 
des activités de services et d'accueil  

AXE 3: Organiser le 
développement et la 
professionnalisation 
du tourisme 

Mesure 3.1 : Accompagner la valorisation et la 
promotion des sites touristiques 

II A.1 Restauration de qualité et 
hébergements collectifs 
II A2 Réseau des Offices de Tourisme 
et Syndicats d’Initiatives 
II A3 Equipements touristiques et sites 
naturels 

Mesure 3.2 : Développer et diversifier l’offre 
touristique 

II B Accompagnement des projets de 
tourisme durable à la ferme 

AXE 4 : Améliorer 
les conditions de la 
vie quotidienne 

Mesure 4.1: Structurer le territoire autour de 
pôles de service de proximité 

III A Développement  des services de 
proximité durable 

Mesure 4.2 : Accompagner les actions 
favorisant le maintien à domicile des personnes 
âgées 
Mesure 4.3 : Développer les services en 
direction des enfants et des jeunes 
Mesure 4.4 : Favoriser l’insertion sociale et 
professionnelle et agir pour l’égalité des 
chances hommes – femmes 

III B Dispositifs d'information et de 
coordination des services à la 
population 

Mesure 4.5 : Développer l’utilisation des STIC 
sur l’ensemble du territoire 

Hors Leader 

AXE 5: Développer 
une politique 
culturelle pour 
renforcer l’identité 
du territoire 

Mesure 5.1 : Diffuser la culture sur l’ensemble 
du territoire 

 III A Développement  des services de 
proximité durable 

Mesure 5.2 : Soutien aux initiatives culturelles 
et artistiques de qualité  

 III B Dispositifs d'information et de 
coordination des services à la 
population 

Mesure 5.3 : Sauvegarde et valorisation du 
patrimoine local 

  
Hors Leader 

  

AXE 6 : Concilier 
développement et 
qualité 
environnementale 

Mesure 6.1 : Encourager une gestion durable et 
concertée de la ressource en eau 
Mesure 6.2 : Elaboration de charte(s) 
paysagère(s) et architecturale(s) 

Mesure 6.3: Gestion des ressources forestières 
notamment privées 

I C1 Mise en place de dispositifs de 
valorisation durable des ressources 
forestières 
I C2 Aide à l'investissement pour la 
valorisation de la ressource bois 

Mesure 6.4: Energie  Traité de manière transverse  
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 La stratégie Leader 2007-2013 vise à développer une économie de proximité dans une 
démarche de développement durable. Cette priorité répond aux enjeux identifiés sur notre 
territoire. Le développement d’une économie de proximité  vise à contribuer à l’équilibre du 
territoire, à la création d’emplois, d’activités et de services par et pour les habitants et les acteurs du 
territoire. 

Une stratégie développée autour de trois enjeux : 

�  Accompagner les activités économiques de proximité 

o les TPE représentent le noyau dur du tissu économique. Il s’agira de les accompagner pour 
répondre aux évolutions de l’économie locale liée aux nouveaux besoins de la population 
résidente, du  fait du vieillissement de la population et de l’accueil de nouveaux « rurbains » 
jeunes et actifs. Les nouveaux secteurs d’activité et les nouveaux marchés liés aux enjeux 
environnementaux et sociaux représentent le développement économique de demain. 

o l’agriculture,  deuxième secteur économique, doit aujourd’hui anticiper les mutations agricoles 
en prenant en compte les nouveaux enjeux de la diversification et de la valorisation des 
produits locaux, en développant et renforçant les circuits de distribution de proximité, qui 
contribuent aussi à réduire l’émission de gaz à effets de serre, en réduisant les transports.  Faire 
plus globalement des enjeux environnementaux un levier de développement pour les 
agriculteurs, avec une mobilisation sur les enjeux de la valorisation de la forêt, notamment à 
travers la filière du bois-énergie. 

�  Mettre en œuvre une démarche de tourisme durable  
 

o le tourisme a un potentiel de développement économique important encore mal ou peu  
développé.  

       Qualité de vie, patrimoine naturel et culturels sont les atouts majeurs du territoire pour 
développer une identité touristique dans le cadre d’un tourisme durable :  
- Développer le potentiel touristique pour créer de l’activité économique 
- Développer un tourisme solidaire avec les acteurs locaux (en particulier les agriculteurs) 
- Valoriser les ressources naturelles et culturelles du territoire 
- Créer une identité touristique dans une démarche de qualité pour de nouvelles clientèles 

 
Développer et adapter les services de proximité  

 
o Le développement des services participe fortement au développement économique du 

territoire par le gisement d’emplois qu’il représente. Les services, premier secteur 
économique du territoire, doivent permettre l’accueil et le maintien des populations 
notamment les jeunes et les familles et d’améliorer la qualité de vie de l’ensemble des 
habitants dans le cadre d’une économie solidaire.  
Le vieillissement de la population est également pourvoyeur de services et porteur 
d’emplois. 
- Rendre le territoire attractif pour les jeunes actifs et les familles 
- Permettre le maintien des jeunes sur notre territoire 
- Permettre le maintien des personnes âgées sur le territoire et notamment à leur domicile  
- Favoriser la mise en réseau et le développement des initiatives 
- Développer des services de qualité aux habitants  
- Développer des services respectueux des enjeux environnementaux et sociaux, liés à 

l’accès à des emplois pérennes et qualifiés, en agissant pour l’égalité des chances entre 
les femmes et les hommes 



 8 

 

L’environnement, l’économie et les enjeux sociaux concernent l’ensemble de cette stratégie. La 
démarche de développement durable, déjà développée dans la Charte du Pays et relayée par les 
volontés politiques locales, à travers notamment les Agendas 21 portés par les communes ou les 
intercommunalités, se trouvent au cœur de notre stratégie de développement en faisant de 
l’environnement l’un des leviers du développement économique et social de notre territoire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3/ La valeur ajoutée Leader  

Une nouvelle approche du développement du territoire par la qualification des projets  

 Le projet de développement doit intégrer une approche durable afin de mettre en cohérence le 
territoire avec la volonté d’accueillir et de maintenir de nouvelles populations, dans un cadre de vie 
de qualité pour les générations actuelles et futures. Notre projet souhaite développer une 
qualification « développement durable » pour tous les projets cofinancés par le programme Leader. 
Une attention particulière et un accompagnement adapté à tous les porteurs de projet privés 

 

Développer une économie de proximité   
dans une démarche de développement 

durable 
 

Développer et adapter des services de 
proximité durable 

� Développement d'équipements de 
services dans une démarche de 
développement durable 
 
� Dispositifs de coordination des 
services et d'information des habitants 

Mettre en œuvre une démarche de 
tourisme durable 

� Développement d'une filière de 
tourisme durable 
 
� Accompagnement de projets 
de tourisme durable des 
exploitants agricoles 

Accompagner les activités économiques de proximité  

� Développer les circuits courts et les filières 
locales 
 
� TPE : Créer, adapter et accompagner les 
activités  et les services de proximité 

 

� Aider au développement de la filière bois 
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(prestataires touristiques, associations gestionnaires de services mais aussi artisans et commerçants 
locaux...) pour les sensibiliser à cette démarche de progrès afin qu’ils puissent prendre en compte 
ces éléments dans la conception, la mise en œuvre et la gestion de leur équipement. 

La construction d’un référentiel « développement durable » avec les élus et les acteurs du 
territoire  

Le projet développé dans le cadre du programme Leader permettra d’accompagner les maîtres 
d’ouvrage, publics et privés, vers la qualification de leurs projets sous le référentiel 
« développement durable ». Cette qualification se fera à travers un appui aux porteurs de projets 
pour s’approprier et intégrer les objectifs fixés par le projet Leader. La construction de ce référentiel 
se fera avec l’appui d’une expertise extérieure pour définir une méthode d’accompagnement ainsi 
qu’une grille d’analyse et d’éligibilité des projets.  

Une approche environnementale et sociale 

Cette approche durable des projets intègre la dimension environnementale dans le cadre de la 
participation du territoire à la lutte contre le réchauffement climatique et à la réduction des 
pollutions liées aux activités humaines mais également les dimensions sociales du développement 
durable telles que l’économie solidaire, l’égalité des genres, l’équité entre les générations, l’équité 
sociale, l’équilibre géographique (urbain-rural mais aussi entre les différents secteurs du territoire), 
l’accessibilité face au handicap et l’équité dans la participation à la décision, grâce au 
développement de la démocratie participative. 

Le développement durable lié au choix de développer une économie de proximité, pour 
renforcer les solidarités internes et la cohésion du territoire 

Une plus value Leader qui souhaite valoriser les ressources locales, accompagner la performance 
des acteurs économiques (artisans, agriculteurs, entreprises), soutenir la qualité des produits et des 
prestations et encourager le rapprochement entre client/usagers et producteurs/acteurs économiques/ 
pour participer à un développement économique durable, équitable et solidaire 

Transférer la méthode Leader au Pays 

Au-delà de la qualification des projets Leader qui  va permettre d’expérimenter cette nouvelle 
méthode de développement ; il s’agira de sensibiliser et de mobiliser les porteurs de projets et les 
décideurs à cette nouvelle approche pour que cette grille d’analyse des projets soit intégrée, dès la 
réflexion, dans la conception de la plupart des projets, inscrits au Contrat de Pays.  

Le mode de gouvernance développé par le GAL, qu’il est proposé de transférer au Pays par la fusion 
du comité de programmation du GAL et du Contrat de Pays, est un élément essentiel de la plus 
value apportée par le programme Leader. 

 La coopération : une volonté d’ouverture et d’échanges avec d’autres territoires 
 
 Les programmes européens ont toujours été abordés par le territoire comme des opportunités 
pour développer de nouveaux réseaux d’échanges d’expérience et de transfert de compétences. Ils 
permettent d’impulser de nouveaux projets, d’explorer de nouvelles thématiques et de nouvelles 
pratiques.  
 

Plusieurs démarches de coopération  sont d’ores et déjà engagées :  
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o Coopération interterritoriale 
Tourisme durable : Poursuite de la démarche engagée de développement du tourisme durable avec 
les Pays de Midi Quercy (82) et Rouergue Occidental (12) autour des Gorges du Viaur et de 
l’Aveyron. Cette coopération permettra d’approfondir, d’enrichir et d’élargir la démarche sur 
l’ensemble du territoire, avec la recherche éventuelle d’un partenariat transnational 
 
Energie : Démarche de sensibilisation aux éco-constructions entre les 3 GAL candidats du 
département du Tarn. 

- Accompagnement des collectivités dans la définition de leur cahier des charges et de leurs 
projets en développant la prise en compte des problématiques d’économie d’énergie pour la 
construction des bâtiments publics. 

- Sensibilisation des maîtres d’œuvre/architecte sur ces nouvelles contraintes / perspectives  
- Formation et sensibilisation des artisans locaux afin de développer leur capacité à répondre à 

ce type de marchés publics 
 
Cette coopération interterritoriale a pour intention de rechercher un partenariat transnational. 
 

o Coopération transnationale :  
Le  Pays s’est doté d’une stagiaire depuis le mois d’avril afin de rechercher des partenaires 
transnationaux. L’objectif pour notre territoire est d’identifier très rapidement des partenaires et de 
définir des pré-projets par le dépôt de dossiers « de l’idée au projet » en cours sur le programme 
Leader + avant la fin du mois de juin. Les deux fiches précédentes « Tourisme durable et Eco-
construction  » sont intégrées à cette recherche puisque ces deux projets de coopération 
interterritoriaux ont pour objectifs d’associer des partenaires étrangers. 

 
Tourisme durable et produits locaux avec la Roumanie 
Une réflexion est en cours avec un territoire situé au Nord Est de la Roumanie (région de 
SUCEAVA). Des porteurs de projets intervenants dans le champ du tourisme et de productions 
agricoles locales ont été rencontrés lors d’une réunion de travail en France. La mise en place d’un 
partenariat est en cours de réflexion  avec deux associations de développement qui ont élaboré un 
dossier de candidature Leader pour former le « GAL Sucevita/Putna Nord Bucovine». L’objectif 
pour notre GAL est de définir un projet de coopération avant la fin de l’année 2008 avec ce territoire  
Cette coopération pourrait être complétée par un partenariat avec le lycée agricole de Fonlabour situé 
sur le Pays de l’Albigeois et des Bastides. Le réseau de coopération internationale des lycées agricole 
France/Roumanie du Ministère de l’Agriculture basé au lycée de Fonlabour est intéressé pour 
s’appuyer sur un projet de coopération territorial afin de développer d’autres actions éducatives entre 
le lycée français et un lycée Roumain.  
 

4/ Le processus d’implication des acteurs  
 
o Une méthode ascendante issue de l’expérience Leader + 
 

 La démarche locale d’implication des acteurs s’est appuyée sur les différentes instances 
participatives existantes sur le GAL (comité de programmation, comité technique) et le Pays (Conseil 
de développement, commissions thématiques…) avec comme volonté de réunir très rapidement le 
GAL et le Pays pour l’élaboration de la candidature, à travers le Groupe Multi-Acteurs, qui a piloté 
l’ensemble de la démarche. 
 

De nombreux acteurs ont pu participer et intégrer la réflexion aux différents niveaux. 
On a ainsi dénombré près de 380 participants à la trentaine de réunions qui ont permis de faire un 
diagnostic partagé et d’élaborer collectivement le projet Leader, en cohérence avec le projet de Pays. 
 

 Le 15 avril 2008, le Conseil d’administration du Pays et le Conseil de Développement (qui 
a intégré des anciens membres du GAL Leader +) ont organisé le renouvellement de leurs membres 
suite aux élections municipales et ont validé le projet dans son ensemble avant le dépôt officiel. 
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Processus d’implication des acteurs dans l’élaboration de la candidature 
 

 

 
 

 
 
 
 
 
 

Elaboration du diagnostic, bilan Leader + et 
orientation du Pays : Mars 2007/ Juin 2007  

Définition des enjeux et des objectifs pour le 
territoire : Septembre à Décembre 2007 

Validation de la stratégie, 
des objectifs retenus et 
des projets du territoire 

 
Janvier 2008 

VALIDATION DE LA PRIORITE CIBLEE ET DES ENJEUX  
Fin Janvier 2008 

Elaboration du plan de 
développement, consultation 

des co-financeurs  et 
partenaires départementaux 

 
Février 2008  

Validation du plan de 
développement 

 

Février 2008  
Communication du 

plan de 
développement 

Avril 2008 

VALIDATION DU DOSSIER DE CANDIDATURE 
Association de PAYS/CONSEIL DEVELOPPEMENT/GAL 

15 Avril 2008 

Elaboration de la maquette financière  
 

Mars 2008 
�

Commissions 
thématiques  
élus, partenaires 
techniques, financiers, 
institutionnels, membres du 
Conseil de Développement 
et du GAL Leader + 

Collectivités  
Bureau et Conseil 
des communautés 
de communes et 
communes du 
territoire 

DEPOT DE LA CANDIDATURE  
25 Avril 2008  

Groupe Multi acteurs  
o Bureaux du : 

- Conseil de 
développement 
- GAL Leader + 

o Bureau Pays et élus 
locaux 
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Un partenariat Public/Privé au cœur du projet Leader  
 
 La mise en œuvre du projet s’appuiera  sur le réseau local formalisé par les instances du Pays, 
Conseil de développement et GAL (Comité de programmation .public-privé)  
Les communautés de communes et communes seront également les relais auprès des acteurs privés du 
territoire. 
 
Accompagnement et formation des acteurs   
 La formation des techniciens en charge de l’animation du programme et des techniciens des 
différentes collectivités sera  mise en œuvre dès le démarrage du programme.  
Des sessions de formations collectives, en direction des acteurs publics et privés, sont prévues dans 
l’animation du programme Leader  tant au niveau de la définition de ce concept « développement 
durable » que pour l’accompagnement de projets.  
 
Une information performante pour une mise en œuvre répondant aux objectifs 
 La consultation publique générale et de proximité ainsi que la communication  à travers le site 
internet du Pays, par voie de presse et bulletins d’information locaux (Pays Info, bulletins municipaux 
et intercommunaux) complètera l’information auprès du grand public dès le démarrage du programme 
et sera poursuivie tout au long de la durée du programme.  
La mise en place de l’Observatoire du Pays, avec extranet et le centre de ressources,  représente un 
nouvel outil de communication et d’échange d’informations, qui  permettra de toucher également de 
manière ciblée tous les acteurs locaux concernés  
 
o  Le comité de programmation  
 
 Jusqu’à présent, le Programme Leader + était porté par l’association du GAL du Pays de 
l’Albigeois et des Bastides, distincte de l’association du Pays de l’Albigeois et des Bastides, du fait de 
son antériorité à la création du Pays. 
Pour plus de simplification et de cohérence et afin de mieux capitaliser l’expérience Leader + au 
sein du Pays, le programme Leader 2007-2013 sera porté et mis en œuvre directement par 
l’association du Pays Albigeois et Bastides.  
Les acquis de Leader + seront d’autant mieux pris en compte avec l’adoption du partenariat public-
privé dans toutes les commissions du Pays. 
Il est ainsi proposé de mettre en place un comité de programmation unique qui sera saisi des 
projets du Contrat de Pays comme des opérations Leader (GAL). 
 Cette proposition est à l’ordre du jour de l’Assemblée Générale du Pays, qui a été fixée au 14 mai 
2008. 
 
 Le GAL, comité de programmation, sera composé d’un collège public constitué par les 
représentants des Communautés de Communes du territoire et par le collège privé représenté par les 
acteurs associatifs, les habitants, les représentants consulaires, syndicaux et socio professionnels, 
désignés par le Conseil de Développement.   
Cette nouvelle organisation permet de dynamiser les acteurs privés du Conseil de Développement en 
leur donnant de nouvelles responsabilités dans l’accompagnement et la programmation des 
opérations, ce qu’ils n’avaient pas jusqu’à présent.  
Cela permet également de simplifier les procédures à travers le nouveau schéma d’organisation 
territoriale du Pays, dans la mesure où le périmètre du territoire de  projet devient identique.  
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Le Plan de Développement 

Priorité 
ciblée  

Enjeux Fiche action Fiche dispositif = sous-mesure 

Réf 
DRDR 

ou 
PDRH 

D
év

el
op

pe
r 

un
e 

éc
on

om
ie

 d
e 

pr
ox

im
ité

 d
an

s 
un

e 
dé

m
ar

ch
e 

de
 d

év
el

op
pe

m
en

t d
ur

ab
le

  

 
Accompagner 
les activités 
économiques 
de proximité  

Développer les 
circuits courts et les 
filières locales 

I A.1Aide aux investissements de transformation fermière  121- C 

I A.2 Aide aux investissements dans les entreprises agro 
alimentaires 

123-A 

I A.3 Aménagement et équipement de points de vente et 
diversification vers des activités de services et d’accueil 

311 

TPE : Créer, adapter 
et accompagner les 
activités  et les 
services de proximité  

I B.1 Aide à la création et au développement de  
micro entreprises  

312 

I B.2 Accompagnement des TPE 
331-2 

331-1 

Aider au 
développement de la 
filière bois  

I C1 Mise en place de dispositifs de valorisation durable 
des ressources forestières 

111 

341-A 

I C.2 Aide à l'investissement pour la valorisation de la 
ressource bois 

123-B 

Mettre en 
œuvre une 
démarche de 
tourisme 
durable 

Développement d'une 
filière de tourisme 
durable 

II A.1 Restauration de qualité et hébergement collectif 
313 

II A.2 Réseau des Offices de Tourisme et Syndicats 
d’Initiatives 

313 

II A.3 Equipements touristiques et sites naturels 
313 

Accompagnement de 
projets de tourisme 
des exploitants 
agricoles 

II B Accompagnement  des projets de tourisme durable à 
la ferme  

311 

Développer et 
adapter des 
services de 
proximité 
durable  

Développement 
d'équipements de 
services  dans une 
démarche de 
développement 
durable 

III A Développement de services de proximité durable 321 

Dispositifs de 
coordination des 
services et 
d'information des 
habitants 

III B Dispositifs de coordination des services et 
d'information des habitants   

321 
 

331 

Animation/ 
gestion du 
programme  

Animation et 
fonctionnement du 
programme 

IV A1 Pilotage et animation du programme 431 

IV A2 Gestion administrative et financière 431 

IV A3 Participation au réseau  431 

Coopération  
IVA1 Animation des projets de coopération 431 

IV B Mise en œuvre des projets de coopération 421 
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LA MAQUETTE FINANCIERE LEADER 2007-2013 - PAYS ALBI GEOIS ET BASTIDES 

 

Réf 
DRDR 

ou 
PDRH 

Etat 
Conseil 

Régional  
Conseil 
Général  Autres  

Communes 
ou 

groupements  

Cofinancement 
public national 

total   
FEADER 

Taux FEADER/  
Cofinancement 
Public National  

Dépenses 
publiques 

totales  

Coût total 
Opération  

Dépenses 
Privées  

Nombre 
d'opérations  

AXE 1 FEADER 

111   2 000      1 600   3 600   4 400   55% 8 000   8 000     3 

121- C    28 800        28 800   35 200   55% 64 000   160 000   96 000   4 

123-A    45 900        45 900   56 100   55% 102 000   300 000   198 000   3 

123-B  10 800  10 800        21 600   26 400   55% 48 000   120 000   72 000   4 

AXE 3 FEADER 

311    63 750  71 250      135 000   165 000   55% 300 000   600 000   300 000   50 

312  23 750  50 000  50 000      123 750   151 250   55% 275 000   500 000   225 000   50 

313    75 000  85 000    56 000   216 000   264 000   55% 480 000   680 000   200 000   27 

321  30 000  127 200  127 200  33 600  254 400   572 400   699 600   55% 1 272 000  1 272 000     24 

331 16 000  12 200      22 560   50 760   62 040   55% 112 800   112 800     24 

341-A    8 000      6 400   14 400   17 600   55% 32 000   32 000     2 

COOPERATION 421   28 000  28 000    44 800   100 800   123 200   55% 224 000   224 000     3 

ANIMATION/ 
FONCTIONNEMENT 

431-A          315 000   315 000   385 000   55% 700 000   700 000     7 

PARTICIPATION 
AU RESEAU  

431-A          7 650   7 650   9 350   55% 17 000   17 000     1 

 
TOTAL  80 550  451 650   361 450  33 600  708 410   1 635 660   1 999 140  55,% 3 634 800   4 725 800   1 091 000  202 
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